
!

Si tu es en colocation, chaque colocataire doit faire
sa propre demande d'aide.
Si tes parents touchent les allocations familiales en
ton nom, tu ne pourras pas bénéficier de cette aide.

Passe à l'action : demande ton aide au logement !

C'est le moment d'agir ! Compte environ 15
à 20 minutes pour faire ta demande sur le
site de la Caf, et pense à la réaliser
pendant le mois où tu emménages. 

À ne pas oublier :
Utilise une adresse e-mail que tu consultes souvent,
pour t'assurer de recevoir tous les mails de la Caf.
Garde en tête que le premier mois de location n’ouvre
pas droit à l'APL.

Application Caf mon compte                         
Plusieurs fonctionnalités pour connaître tes 
derniers paiements, accéder à tes attestations
et suivre tes échanges avec la Caf.
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